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COMPTE Ð RENDU 

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

SŽance du 25 Novembre  2008  
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 18 novembre 2008  
Date d'affichage du compte-rendu :  2 dŽcembre 2008  
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la sŽance : 27  
PrŽsident : Mr Maurice FLEURY, Maire  
SecrŽtaire de SŽance : Mr Fran•ois GERAULT  
 

PrŽsence du Conseil Municipal  
 

 

CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 

PRESENTS ABSENTS REPRESENTES 

FLEURY Maurice  X   
CLERC-REYBIER 
Catherine  

X 
  

ROUX AndrŽ  X   
FORMISYN Pascal  X   
BERTHOUD Myriam  X   
JAILLARDON Marianne  X   

CALARD Michel  X   

GIGOT Michel    ReprŽsentŽ par C. CLERC -
REYBIER 

BAZOUIN Josiane    ReprŽsentŽe par M. CALARD  

MALANDRIN Dominique  X   

MARCHINI Fran•oise  X   

ARNAUD Pierre  X   

ROCHON Marie-Claire  X   

GERAULT Fran•ois  X   

GARBAY Christine   X  

DE TESTA Brigitte  X   

JACQUET GŽrard  X   

PLOCKYN Marianne  X   

SENTIS Dominique    ReprŽsentŽe par M. FLEURY  

MEZAACHE Houcine                  X   

FONTANGES SŽverine  X   

SAUZAY Laurent  X   

PAGNON Jacqueline  X   

FAYOLLE Pierre  X   

ELMASSIAN Thierry                  X   

TRINTIGNAC Marie -Jo    ReprŽsentŽe par G. RAVINET  

RAVINET Georges  X   
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Assistait Žgalement ˆ cette rŽunion, StŽphanie CARNIS, D.G.S. 
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Monsieur le Maire soumet lÕapprobation du compte-rendu de la sŽance du 21 octobre 2008 
aux membres du Conseil municipal. Monsieur Ravinet indique que Mme Marie-Jo Trintignac 
demande une rectification concernant la page 5, et notamment sur la dŽlibŽration relative ˆ 
la vente de la maison de la piscine. Il prŽcise que les propos ont ŽtŽ tenus lors de la 
commission urbanisme et non lors du Conseil municipal. 
 
Le compte rendu est approuvŽ ˆ lÕunanimitŽ. 
 
Monsieur Fran•ois GERAULT est Žlu secrŽtaire. 
 
Communication n¡ 1  :  
Placements budgŽtaires  
 
Pascal Formisyn prŽcise que le placement dÕargent est consŽcutif  ̂ des retards de travaux. 
Actuellement, 3 M!  ont ŽtŽ replacŽs, le 6 novembre 2008, pour une durŽe de 6 mois. 
Les intŽr•ts produits par les placements effectuŽs en 2008 ont, ˆ ce jour, rapportŽ               
224 703 !.  
On lui demande ˆ quel taux lÕargent a-t-il ŽtŽ placŽ ? Il rŽpond au taux fixe de 4%. 
M. Fayolle lui demande quelle est la situation actuelle de la trŽsorerie ? Il lui rŽpond quÕelle 
sÕŽl•ve ˆ la somme de 4 M! . 
 
Monsieur le Maire laisse la parole ˆ Pascal Formisyn pour faire la prŽsentation du dŽbat 
dÕorientation budgŽtaire 2009. Toutefois, il prŽcise que ce DOB sera suivi du vote du budget, 
acte politique fort. Cette annŽe, le budget sera votŽ en dŽcembre. Il ne sera donc pas tenu 
compte des excŽdents du compte administratif lors de lÕŽtablissement du budget. Les taux 
dÕimposition ainsi que le compte administratif 2008 seront votŽs dans le courant du premier 
trimestre. Un budget supplŽmentaire sera donc proposŽ vers le mois de juin. 
 

 Marianne PLOCKYN arrive en cours de séance. (19 h 15)  
 
DŽlibŽration n¡ 01  : 
DŽbat dÕorientation budgŽta ire 2009 . Budget principal  de la Commune de 
Charbonni•res -les -Bains .  
 
Dans les Communes de plus de 3 500 habitants, lÕexamen du budget doit •tre prŽcŽdŽ dÕun 
dŽbat dÕorientation budgŽtaire dans les deux mois qui prŽc•dent le vote du budget  (articles L 
2312-1 et L 2531-1 du C.G.C.T.). 
 
Le Conseil municipal dŽbat et prend acte d es orientation s budgŽtaire s 2009 . 
 
DŽlibŽration n¡ 0 2 : 
DŽbat dÕorientation budgŽtaire 2009. Budget  annexe de la Commune de 
Charbonni•res -les -Bains  Ç Culture Alpha  È  
 
Dans les Communes de plus de 3 500 habitants, lÕexamen du budget doit •tre prŽcŽdŽ dÕun 
dŽbat dÕorientation budgŽtaire dans les deux mois qui prŽc•dent le vote du budget  (articles                            
L 2312-1 et L 2531-1 du C.G.C.T.). 
 
Le Conseil municipal dŽbat et prend acte des orientations budgŽtaires 2009.  
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DŽlibŽration n¡ 0 3 : 
DŽbat dÕorientation budgŽtaire 2009. Budget  annexe de la Commune de 
Charbonni•res -les -Bains  Ç S.C.I. Bureaux France Charbonni•res  È  
 
Dans les Communes de plus de 3 500 habitants, lÕexamen du budget doit •tre prŽcŽdŽ dÕun 
dŽbat dÕorientation budgŽtaire dans les deux mois qui prŽc•dent le vote du budget  (articles 
L2312-1 et L 2531-1 du C.G.C.T.). 
 
Suite ˆ lÕexposŽ de Monsieur Formisyn, Monsieur le Maire laisse la parole aux Žlus. 
 
Monsieur Fayolle pose des questions : 
 
- Lors de lÕexposŽ, il demande si la prŽsentation est un plan de mandat et souhaite conna”tre 
les rŽalisations actuelles du budget. 
 
RŽponse : Monsieur Formisyn lui rŽpond que des Žconomies seront rŽalisŽes sur le chapitre 
011 (Charges gŽnŽrales) mais les crŽdits des autres chapitres seront tr•s certainement 
consommŽs en totalitŽ. 
 
- Pour lÕŽtablissement du BP 2009, des Žconomies seront rŽalisŽes sur le chapitre 011. Quels 
sont les postes qui seront concernŽs par cette rŽduction ? 
 
RŽponse :  LÕarticle 611 consacrŽ aux contrats de prestations sera rŽduit compte tenu du 
renouvellement de certains dÕentre eux. De plus, ce sera lÕensemble des articles qui vont 
conna”tre une rŽduction budgŽtaire. 
 
- Pour le chapitre 012 consacrŽ aux charges de personnel : Celui de la commune sÕŽl•ve ˆ                   
25 % du budget de fonctionnement qui sÕav•re •tre un taux infŽrieur ˆ la moyenne des 
autres communes. Comment peut-on expliquer cela ? 
 
RŽponse : Monsieur Formisyn  rŽpond que le taux national moyen est de 45 % et le taux 
dŽpartemental est de 43%. Ce faible taux sÕexplique aussi par une politique dÕexternalisation 
des services. LÕŽvolution des charges de personnel tiendront compte notamment du 
recrutement dÕun policier municipal et dÕun agent des services techniques. 
 
 - Concernant les investissements, le plan ˆ  5 ans fait Žtat dÕune enveloppe globale de              
20 M!.  Compte tenu de la capacitŽ dÕemprunt, quelles sont les marges de manÏuvre de la 
commune ? 
 
RŽponse : Le montant des interventions fonci•res est important et constitue une marge de 
manÏuvre . Il faut tenir compte aussi de la  trŽsorerie et du FCTVA. LÕŽvolution du produit 
des jeux est incertaine mais elle peut Žvoluer dans le bon sens. La fiscalitŽ constitue aussi 
une marge tout comme le recours ˆ lÕemprunt. 
 
- Par rapport au site de la Combe, 8 millions dÕ!  sont prŽvus. Quels sont les projets retenus ? 
 
RŽponse :  AujourdÕhui, il sÕagit dÕune enveloppe budgŽtaire. Le dossier est en cours et aucun 
investissement nÕest encore programmŽ et dŽterminŽ avec prŽcision. 
 
- Concernant les revenus du SIRISH : comment est faite la rŽpartition ? 
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RŽponse : Les revenus sont redistribuŽs entre deux communes ; celle de Charbonni•res-les-
Bains et celle de la Tour-de-Salvagny. Elle se fait en fonction dÕune activitŽ prŽvisionnelle. 
Sur lÕannŽe 2009, elle se veut volontairement basse. 
 
Pierre Arnaud ajoute que le SIRISH a dŽcidŽ de ne pas redistribuer la totalitŽ des revenus 
car il est prŽvu, dans ses statuts, que le Syndicat doit participer ˆ hauteur de 30% ˆ des 
travaux dÕembellissement de la station. La derni•re  participation demandŽe concernait la 
crŽation de lÕh™tel. Toutefois, il est toujours  possible que le syndicat soit sollicitŽ. CÕest donc 
une politique de prŽcaution qui est appliquŽe. 
 
Monsieur Ravinet pose des questions : 
 
Concernant lÕanalyse des dŽpenses de la commune, le SIGERLy fait augmenter globalement 
les prŽvisions de 6%. Les activitŽs de ce syndicat comprennent, entre autres, les travaux 
dÕenfouissement des rŽseaux. Cette politique sera-t-elle maintenue ? 
 
RŽponse : Monsieur le Maire rŽpond quÕil va falloir freiner les dŽpenses dans ce domaine 
pour avoir plus de visibilitŽ. En effet, le syndicat a traversŽ une pŽriode difficile et 
lÕaugmentation des participations est trop importante.  
Monsieur le Maire prŽcise quÕil a demandŽ un Žtalement de la dette mais quÕil attend 
aujourdÕhui la rŽponse. 
 
Monsieur Ravinet demande si cette participation de plus de 600 000 !  est exceptionnelle.  
 
RŽponse : Monsieur le Maire rŽpond  par la nŽgative. Elle sera supportŽe, pendant 15 ans au 
moins jusquÕˆ la fin de lÕamortissement des crŽdits. 
 
Monsieur Fayolle demande si lÕapplication de la TLE viendra attŽnuer cette charge. Monsieur 
le Maire lui rŽpond que la TLE pourra apporter pr•s de 100  000 !  lorsque le taux sera fixŽ ˆ 
8 %.   
 

 Monsieur Elmassian arrive en cours de séance. 
 
- Concernant les taxes fiscales, il nÕy a pas eu dÕaugmentation depuis plus de 25 ans. Pour la 
taxe fonci•re non b‰tie, il faudrait Žviter les spŽculations. 
 
GŽrard Jacquet  demande sÕil ne serait pas possible dÕobtenir un lissage du produit des jeux 
afin dÕŽviter dÕavoir recours ˆ lÕemprunt ? Le produit des jeux dŽcoule directement du chiffre 
dÕaffaires du Casino. Le fait de recourir ˆ lÕemprunt dŽpend plus de la capacitŽ 
dÕautofinancement annuelle qui permettra le remboursement des annuitŽs correspondantes. 
 
Monsieur Ravinet fait remarquer quÕil y a des annŽes que le probl•me du produit des jeux est 
soulevŽ. Il faudrait trouver dÕautres activitŽs. 
  
Concernant le site de la Combe, lÕenveloppe a ŽtŽ estimŽe. Monsieur le Maire prŽcise quÕil 
sÕagit de montrer la volontŽ de ma”triser lÕavenir du site. 
 
Monsieur Elmassian prŽcise que cette somme est insuffisante. Monsieur le Maire refuse de 
rentrer dans cette polŽmique.  
 
Le Conseil municipal donne acte du dŽbat dÕorientations budgŽtaires 2009.  
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DŽlibŽration n¡ 04  : 
Budget principal  de la Commune de Charbonni•res -les -Bains  : dŽcision 
modificative n¡  3 
 
Monsieur Pascal Formisyn prŽcise quÕil sÕagit dÕune rŽgularisation demandŽe par la trŽsorerie, 
afin dÕimputer les mouvements comptables dans les bons comptes. Cela ne gŽn•re aucune 
dŽpense supplŽmentaire. Il convient de modifier le budget de la fa•on suivante  :  
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
Recettes  -  380 000 suppression des crŽdits figurant au compte 775 
DŽpenses  -  380 000 diminution du compte 023  
 
SECTION DÕINVESTISSEMENT 
Recettes   - 380 000 au compte 021 
 
DŽpenses -   200 000 Subvention dÕŽquipement - terrain foot de Marcy Ð compte 20414 
   +  500 000 sur opŽration 0014 : Extension mŽdiath•que /  mŽdiath•que                                                
                     +    31 000  sur opŽration 0017 : Bassin des Verri•res 
                     +    20 000 sur opŽration 0018 : AmŽnagement des Sentiers 
                     +   14 000 sur opŽration 0021 : Extension Mairie  
                      -  745 000 sur opŽration 0028 : RŽserves fonci•res 
             
Explications   
 
Section de fonctionnement : 
Erreur sur lÕimputation de la recette de fonctionnement. Une vente de terrains est imputŽe 
en section dÕinvestissement et non ˆ lÕarticle 775. Compte tenu des crŽdits budgŽtaires, il est 
possible de rŽduire lÕarticle 023 (qui aura une influence sur la section dÕinvestissement - 
chapitre 021). 
 
Section dÕinvestissement : 
Chapitre 204 : Subvention versŽe au titre de la construction du stade de Marcy. Compte tenu 
du retard dans lÕavancŽe des travaux, il convient de supprimer 200 000 !.  
 
Chapitre 0014 : Besoin de crŽdits supplŽmentaires pour payer le marchŽ engagŽ pour la 
Halte Garderie /  MŽdiath•que compte tenu de lÕŽvolution des travaux. 
 
Chapitre 0017 : Avenants en plus value pour la construction du bassin des Verri•res ( validŽs 
en Conseil municipal de septembre 2008). 
 
Chapitre 0018 : AmŽnagement des sentiers pŽdagogiques et des amoureux. 
 
Chapitre 0021 : Frais dÕŽtude pour la mairie. 
 
Chapitre 028 : RŽserves fonci•res, rŽduction nŽcessaire pour lÕŽquilibre du budget. 
 
Monsieur Fayolle demande si les rŽserves financi•res sont Žquivalentes aux rŽserves 
fonci•res. Monsieur Formisyn explique que les rŽserves fonci•res sont prŽvues pour les 
acquisitions immobili•res. 
 
Concernant la halte-garderie, il est prŽcisŽ quÕil ne sÕagit en aucun cas dÕune plus value mais 
dÕun glissement des crŽdits en fonction de lÕavancŽe des travaux. LÕenveloppe consacrŽe aux 
travaux est strictement la m•me.  
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Le Conseil municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, vote ˆ lÕu nanimitŽ  les modifications 
budgŽtaires au budget primitif 2008.  
 
DŽlibŽration n¡ 0 5 : 
Institution de la taxe locale sur lÕ ŽlectricitŽ  (TLE)  
 
La taxe locale sur lÕŽlectricitŽ (TLE) au profit des communes rŽsulte de la loi n¡84-1209 du 
29 dŽcembre 1984 et du dŽcret n¡86 -143 du 27 janvier 1986.  
Le rŽgime de la TLE est codifiŽ aux articles L2333-2 ˆ L2333 -5 et R2333-5 ˆ R2333-9 du 
Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales. Le taux de cette taxe peut-•tre fixŽ au maximum 
ˆ 8% pour une commune. Son assiette de  calcul est basŽe sur les consommations livrŽes 
sous une puissance infŽrieure ou Žgale ˆ 250kVA. Ce taux sÕapplique ˆ 80% du montant HT 
de la facture pour les puissances infŽrieures ou Žgales ˆ 36 Kva et ˆ 30% au -delˆ, ce qui 
conduit ˆ un taux net maximum de 6,4% ou de 2,4% sur les factures dÕŽlectricitŽ suivant la 
puissance. 
La collecte et le reversement de cette taxe aux communes Žtaient rŽalisŽs, jusquÕau 1er juillet 
2004, par EDF. Depuis lÕouverture du marchŽ au 1er juillet 2004, les nouveaux fournisseurs 
se trouvent dans lÕobligation de faire la m•me chose. Pour les communes cela signifie 
quÕelles devront travailler avec autant de collecteurs.  
Il est par ailleurs prŽvu que des frais de collecte, dÕun taux maximum de 2% du montant de 
la taxe, soient prŽlevŽs sur cette taxe par les diffŽrents collecteurs. 
La loi (article L 5212-24 du CGCT issu de lÕarticle 178 de la loi n¡ 2004-809 du 13 aožt 2004) 
prŽvoit que si la taxe communale sur lÕŽlectricitŽ est Žtablie par dŽlibŽrations concordantes 
dÕun syndicat intercommunal et de ses communes adhŽrentes, cette taxe peut-•tre per•ue 
par le syndicat en lieu et place de ces communes. 
Ce m•me texte prŽcise, en outre, que si le taux de la taxe appliquŽ est homog•ne sur 
lÕensemble du territoire du syndicat, les frais de collecte ne sÕappliquent plus. 
 
Toutefois, la commune de Charbonni•res-les-Bains se propose de fixer un taux de TLE ˆ 2 
ou 3% dans le but de ne pas trop pŽnaliser les administrŽs. 
 
Monsieur le Maire ajoute quÕil a lÕobligation dÕhabiliter un agent assermentŽ afin dÕaccŽder ˆ 
tous documents nŽcessaires au contr™le de la liquidation et du recouvrement de la taxe 
aupr•s des distributeurs.  
 
Il est prŽcisŽ que la perception de la TLE, par la commune, interviendra ˆ compter du 1 er 
janvier 2009. En effet une directive europŽenne prise en 2003 fait obligation aux Žtats 
membres dÕadopter la TLE. La France a obtenu un moratoire sur son application jusquÕau 31 
dŽcembre 2008.  
 
Monsieur le Maire propose que la commune se mette en r•gle sur 3  ans avant dÕatteindre le 
taux maximum de 8%.   
Monsieur le Maire rappelle que la commune adh•re au SIGERLy qui sera en mesure de 
collecter la taxe revenant ˆ Charbonni•res lorsque son taux sera ˆ 8%.  
I l est donc proposŽ de fixer le taux ˆ 3% ou 2%.  
Chaque annŽe le Conseil Municipal sera amenŽ ˆ vot er lÕŽvolution de ce taux.  
Monsieur Ravinet demande quelle va •tre lÕincidence pour les consommateurs ? Est-ce que 
les 3% est le minimum imposŽ ? Monsieur le Maire rŽpond que le taux ne pourra •tre 
infŽrieur ˆ 2%  afin de rester dans le cadre de la directive europŽenne. 
 
Monsieur Fayolle demande si lÕimpact est appliquŽ aux entreprises. Il lui est rŽpondu par 
lÕaffirmative. Il prŽcise lÕincohŽrence des politiques incitant les consommateurs ˆ se chauffer 
en ŽlectricitŽ. 
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Monsieur Fayolle demande combien va rapporter la taxe ˆ la commune  ? Monsieur le Maire 
lui rŽpond environ 40 000 ! pour un taux de 3%.  
 
Quel est le risque sÕil nÕy a pas dÕapplication de la part de la commune ? Monsieur le Maire 
rŽpond que ce serait lÕapplication dÕun taux de 8%, par application stricte de la directive.  
 
Monsieur Fayolle demande quÕune information soit faite aupr•s des administrŽs. 
 
Pascal Formisyn prŽcise que cette politique rŽpond aussi ˆ une politique incitative pour 
rŽduire les consommations Žnergivores. 
 
Monsieur le Maire ajoute quÕune rŽflexion doit-•tre  engagŽe pour crŽer des mesures 
incitatives pour consommer lÕŽnergie diffŽremment. 
 
Monsieur Jacquet demande sÕil est obligatoire dÕatteindre les 8% ? Monsieur le Maire lui 
rŽpond par lÕaffirmative. Serait-il possible de minimiser le taux le plus longtemps possible ? 
Monsieur le Maire prŽcise quÕil faudra en dŽbattre tous les ans. 
 
Pour tenir compte de la situation Žconomique, Monsieur le Maire propose de fixer le taux ˆ 
2%. 
 
Le Conseil municipal , apr•s en avoir dŽlibŽrŽ  et ˆ lÕunanimitŽ,  
 

¥ fixe le taux de la TLE ˆ 2%  ; 
¥ dŽcide  que  la taxe communale sur lÕŽlectricitŽ, dont le taux est fixŽ ˆ 2%, 

soit per•ue par la commune de Charbonni•res -les -Bains.  
 
 
DŽlibŽration n¡ 0 6 : 
Vote dÕune subvention complŽmentaire ˆ  lÕEcole de Musique de lÕOuest Lyonnais  
(Participation au spectacle de CARMEN) 
 
Monsieur Calard propose dÕoctroyer une subvention complŽmentaire ˆ lÕEcole de Musique de 
lÕOuest Lyonnais dans le cadre des festivitŽs du trenti•me anniversaire du jumelage de la 
commune avec celle de Bad-Abbach. 
LÕassociation a contribuŽ ˆ lÕanimation de la soirŽe cabaret, ˆ la composition de lÕhymne par 
Jean Philippe Ichard et ˆ la mise en place du spectacle de CARMEN. 
Il prŽcise que pour des raisons de logistique, le spectacle a du •tre reportŽ. LÕorganisation a 
ŽtŽ portŽe par lÕEMOL. 
 
Monsieur Elmassian demande quel est le budget global sollicitŽ par lÕassociation ? Monsieur 
Calard lui prŽcise que le budget supplŽmentaire sÕŽl•ve ˆ 7  350 !.  
 
Il demande pourquoi le spectacle a ŽtŽ gratuit ? Monsieur Calard lui rŽpond que cela 
sÕexplique pour deux raisons : dÕune part, ce sont les enfants qui ont participŽ  et quÕil Žtait 
difficile de faire payer les parents et, dÕautre part, que lÕensemble des manifestations 
proposŽes dans le cadre du jumelage Žtait gratuit.  
 
Monsieur Fleury prŽcise que le programme du trenti•me anniversair e du jumelage Žtait trop 
chargŽ. Le spectacle de CARMEN qui rŽunissait 130 participants a ŽtŽ dŽplacŽ. Une 
proposition de paiement du surcožt a ŽtŽ demandŽe. LÕaccord a ŽtŽ donnŽ. Mais le Maire 
dŽplore que les organisateurs aient dŽcidŽ de ne pas demander de participation aux frais. Le 
public ne lÕa dÕailleurs pas compris.  
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Le Conseil municipal , vote  ˆ lÕunanimitŽ,  une subvention complŽmentaire  de  
5 000 ! , au titre de lÕexercice 2008,  ˆ lÕEcole de Musique de lÕOuest lyonnais . 
 
DŽlibŽration n¡ 07  : 
Application de la loi SRU -  Objectifs pour la pŽriode triennale de 2008 -2010.  
 
LÕarticle 55 de la loi Ç SolidaritŽ et Renouvellement Urbain È (SRU) vise ˆ ce que chaque 
commune urbaine dispose dÕune offre suffisante de logements locatifs sociaux accessibles 
aux mŽnages ˆ ressources modestes ou moyennes. 
Ainsi les communes de plus de 3 500 habitants ne satisfaisant pas ˆ lÕobjectif de 20 % de 
logements sociaux sont soumises ˆ un prŽl•vement sur leurs ressources fiscales.  
Elles doivent par ailleurs sÕengager au travers dÕun plan triennal pour combler le dŽficit sur 
une pŽriode de 20 ans ˆ venir, soit 5 % par an et 15 % tous les 3 ans.  
Le Programme Local de lÕHabitat de lÕagglomŽration lyonnaise, approuvŽ en janvier 2007, a 
pour objectif principal la mise en Ïuvre dÕune politique solidaire de lÕhabitat. Il Žtablit un 
plan dÕaction global de production du logement social fixant, pour chaque commune du 
Grand Lyon, un objectif de production de logement social en cohŽrence avec ses rŽalitŽs 
physiques, juridiques ou Žconomiques.  
Il a ainsi ŽtŽ convenu que les obligations des communes seraient apprŽciŽes, non pas en 
fonction des objectifs thŽoriques dŽcoulant du calcul de la loi SRU, mais sur la base des 
engagements validŽs par les communes dans le cadre du plan dÕaction global du PLH de 
lÕagglomŽration lyonnaise.  
Un bilan de la premi•re pŽriode triennale 2002 -2004 a  ŽtŽ prŽsentŽ au du Conseil municipal 
lors de sa sŽance en date du 15 dŽcembre 2005. 
 
ConformŽment ˆ la loi SRU, il convient dŽsormais de dresser le bilan de la pŽriode 2005-
2007 et de dŽterminer le potentiel de production de logements sociaux pour la pŽriode 2008-
2010. 
 
1/ Bilan communal sur la pŽriode triennale 20 05 -2007 ( selon inventaire DDE)  
 
Rappel des objectifs 2005-2007 pour la commune: 

- Objectif thŽorique loi SRU :    36 logements  
- Engagement communal PLH : 70 logements 
- Logements sociaux financŽs : 16 logements 

LÕengagement triennal au titre du PLH ainsi que lÕobjectif au titre de la loi SRU nÕont pas ŽtŽ 
atteints avec 16 logements sociaux financŽs sur la pŽriode 2005-2007.   
Ce rŽsultat nÕest pas suffisant pour rattraper le dŽficit en logements sociaux compte tenu de 
la dynamique immobili•re constatŽe sur la m •me pŽriode. Le taux de logement s sociaux 
baisse de 6,54 % au 1 er janvier 2004 ˆ 6,08 % au 1 er janvier 2008. La raretŽ du foncier 
disponible, son cožt rendent difficiles le montage dÕopŽrations mixtes avec les promoteurs ou 
de programmes sociaux avec les bailleurs. 
 
2/ Objectifs pour la pŽriode triennale 2008 -2010  
 
Au 1er janvier 2007, suite ˆ lÕinventaire rŽalisŽ par les services de la DDE, le dŽficit 
communal se chiffre ˆ 268 logements sociaux manquants. LÕobjectif triennal au titre de la loi 
SRU pour la pŽriode 2008-2010 est recalculŽ ˆ 40 logements.  
Compte tenu des opŽrations identifiŽes ˆ ce jour sur le territoire communal, le potentiel de 
construction de logements sociaux  pour la pŽriode 2008-2011 est estimŽ ˆ  65 logements.  
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Pour l'annŽe 2009 : 
 
  -     3 logements, avenue GŽnŽral de Gaulle  
 -   12 logements communaux ˆ conventionner.  

Pour l'annŽe 2010 : 

- 25 logements, rue du docteur Girard 
- 22 logements, concernant le MŽridien Est 
-   3 logements, Chemin du Siroux 

Nous dŽpasserons ainsi lÕengagement annoncŽ. 

A la suite du  bilan dŽgagŽ par chaque commune de lÕagglomŽration lyonnaise et des 
engagements dŽterminŽs pour la prochaine pŽriode triennale, la CommunautŽ Urbaine de 
Lyon rŽalisera une synth•se ˆ lÕŽchelle communautaire qui pourrait •tre prŽsentŽe lors dÕun 
prochain Conseil municipal.   
 
Monsieur Ravinet demande sÕil est possible de combler le retard ? Monsieur le Maire rŽpond 
que non. La commune est dans lÕincapacitŽ de le combler. 
 
Monsieur Ravinet demande pourquoi le projet de micro-cr•che est abandonnŽ dans les 
logements prŽvus avec la sociŽtŽ Alliade.  
Ce projet est compris dans la construction dÕun b‰timent supplŽmentaire chemin 
Beckensteiner. Les locataires de la sociŽtŽ Alliade ont, au cours dÕune rŽunion dÕinformation, 
soulevŽ un certain nombre dÕinconvŽnients au propriŽtaire. 
Pour le bien de tous, la commune a annoncŽ que, si cela sÕavŽrait nŽcessaire, elle 
renoncerait ˆ lÕachat de locaux pour la micro cr•che.  
 
Le Conseil municipal, apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, vote ˆ lÕunanimitŽ, un engageme nt 
communal ˆ hauteur de  65 logements.  
 
DŽlibŽration n¡ 0 8 : 
Vote dÕune subvention  ˆ lÕImmobili•re Rh™ne -Alpes 3 F  pour les logements , sis  5 
rue du Docteur Girard .                                                                                                                                       
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal des travaux rŽalisŽs par la sociŽtŽ 
Immobili•re Rh™ne-Alpes 3 F, sociŽtŽ anonyme dÕhabitation ˆ loyer modŽrŽ dont le si•ge est 
ˆ Lyon - 10 rue Gilbert Dru - concernant la construction de logements aidŽs. 
Dans ce cadre, il est demandŽ ˆ la commune dÕapporter son soutien financier par le biais de 
versement dÕune subvention. 
Monsieur le Maire prŽcise que le Grand Lyon a acceptŽ, par dŽcision du 24 juin 2008, le plan 
de financement de lÕopŽration. 
 
Monsieur Ravinet demande des explications concernant le plan de financement et constate 
que lÕEtat ne finance pas ˆ la m•me hauteur les PLS et les PLU. 
 
Quels seront les avantages pour la commune ? Le Maire indique que la commune aura 30% 
dÕattributions environ et, comme actuellement, une prŽfŽrence ˆ condition que les demandes 
soient tr•s suivies par la commune.  
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Comment sÕest fait le choix de la SociŽtŽ Rh™ne Alpes 3F ? Monsieur le Maire lui rŽpond que 
cÕest un dossier tr•s ancien et quÕil ne conna”t pas les raisons de ce choix. 
 
Le Conseil m unicipal , apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, autori se ˆ lÕunanimitŽ, de verser  ˆ 
lÕImmobili•re Rh™ne -Alpes 3 F : 
 

¥ une subvention  de 124  000 ! pour la rŽalisation de 5 logements PLS  
¥ une subvention d e 105  400 ! pour 20 logements (17  PLUS/3PLAI)  

 
DŽlibŽration n¡ 09  : 
Vote dÕune participation financi•re ˆ lÕI.E.T de L YON (Institut de lÕEnvironnement 
et des Technologies Ð Groupe IDRAC ) 
 
Monsieur le Maire souhaite poursuivre les efforts engagŽs dans le cadre de la mise en place 
de lÕAgenda 21. 
A ce titre, il a ŽtŽ dŽcidŽ de recruter un agent, en qualitŽ de stagiaire, et dont le recrutement 
sÕinscrit dans le cadre dÕun contrat de partenariat entreprise-Žcole. Le principe du travail est 
lÕalternance avec une pŽriode entreprise et une pŽriode Žcole. 
 
Il est proposŽ de payer une part des frais scolaires qui sÕŽl•vent ˆ 6 500 ! !HT par an. La 
collectivitŽ a le choix du montant, sachant que les frais payŽs par la commune arriveront en 
dŽduction des frais engagŽs par lÕŽtudiante. 
 
Monsieur le Maire propose de prendre en charge la moitiŽ du montant total HT de la 
formation ˆ savoi r, 3 250 !.  
 
Les objectifs du stage sont : 
 
  -     d'avancer plus vite dans cette mise en place de lÕAgenda 21 votŽe en 2007 ; 

- de faire travailler des jeunes en formation dans le cadre de la solidaritŽ de 
lÕAgenda 21, qui apportent leur enthousiasme et leur Žnergie ; 

- de finir avant No‘l l'Žtat des lieux en complŽtant les derniers points  ; 
- de faire le bilan de cet Žtat des lieux sous forme d'Atouts OpportunitŽs, 

Faiblesses, Menaces des diffŽrents domaines (Economique, Social, 
Environnemental, de Gouvernance) dans la commune ; 

- de mettre en place, une fois l'Žtat des lieux terminŽ, un questionnaire destinŽ aux 
Charbonnois pour avoir leur avis sur les points essentiels dans le but de mettre en 
place des "Ateliers 21" de bilan et des actions sur les questions essentielles de 
notre commune ; 

- de faire le dŽpouillement de ce questionnaire ; 
- dÕanimer les ateliers (dont la forme et les modalitŽs sont ˆ dŽfinir de fa•on 

prŽcise) ; 
 
 

 
Monsieur Ravinet demande des prŽcisions sur le montant de la rŽmunŽration. Monsieur le 
Maire lui rŽpond que sa rŽmunŽration sera basŽe sur 30% du SMIC. 
 
A la demande de Monsieur Elmassian, Monsieur le Maire prŽcise que StŽphanie CARNIS sera 
le tuteur et Christine Garbay, le ma”tre de stage. 
 

Le Conseil municipal , apr•s en avoir dŽlibŽrŽ, ac cepte ˆ lÕunanimitŽ,  le versement 
dÕune participation financi•re de 3  250 ! HT ˆ lÕIET de Lyon.  
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DŽlibŽration n¡ 10 : 
Acquisition de la propriŽtŽ b‰tie cadastrŽe sous le numŽro 94 de la section AI 
(1  209 m2), et sise 32 Avenue Lamartine  (propriŽtaire  : M ademoiselle Laurence 
PECHOUX)                              
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal de lÕintention de la Commune de procŽder ˆ 
lÕacquisition de la propriŽtŽ b‰tie citŽe ci-dessus, dont la valeur vŽnale fixŽe par le Service 
des Domaines est de 270 000 !.  
Il sÕagit dÕune maison individuelle dÕhabitation jumelŽe par lÕarri•re, ŽlevŽe dÕun Žtage sur 
rez-de-chaussŽe ˆ usage de garage et caves, plus combles et jardin dÕagrŽment.  
Cette parcelle de terrain est classŽe en zone N1 au PLU. (Emplacement rŽservŽ pour espace 
vert ou terrain de sports Ð zone inondable en partie)  
Par courrier en date du 1er octobre 2008, Mademoiselle PECHOUX a acceptŽ la proposition 
financi•re faite par la Commune au prix des Domaines. 
 
Monsieur Elmassian demande sÕil y a un projet de prŽvu derri•re cette acquisition et quel est 
lÕintŽr•t pour la commune dÕacquŽrir cette propriŽtŽ ? 
 
Monsieur le Maire lui rŽpond que cette acquisition a pour intŽr•t de protŽger une zone 
sensible et inondable. Le second intŽr•t est de prŽserver une zone verte.  
 
Monsieur Elmassian lui rŽpond que son groupe sÕest toujours positionnŽ en faveur des 
acquisitions fonci•res mais,  sur ce dossier, il prŽcise quÕil nÕen voit pas lÕintŽr•t. Le prix 
dÕachat Žquivaut ˆ la construction de 29 logements aidŽs. 
 
Monsieur Jacquet approuve ce projet dÕacquisition pour la continuitŽ possible avec le secteur 
de la rivi•re.  
 
Monsieur Ravinet ajoute que la maison est jumelŽe et quÕaucun projet ne pourra aboutir 
sans la vente de lÕautre maison. 
 
Monsieur Elmassian prŽcise quÕil nÕy a pas de possibilitŽ de densifier. SÕil y a des rŽserves, 
cÕest tr•s certainement liŽ aux probl•mes dÕinondation. 
 
Monsieur Ravinet demande la date de mise en place de la rŽserve. Monsieur le Maire lui 
rŽpond que cÕest ancien et quÕil ne conna”t pas cette date. 
 
Le Conseil Municipal , apr•s en avoir dŽlibŽrŽ,  autorise ,  par  
 

21 voix pour (majoritŽ)  
3 voix contre  (Mme Pagnon Ð Mrs Elmassian  et Fayolle)  

2 abstentions  (M r  Ravinet et Mme Trintignac)  
 

Monsieur le Maire  ou son reprŽsentant ˆ signer t ous les actes relatifs ˆ cette 
vente, Žtant prŽcisŽ que ce dossier sera confiŽ  ˆ Ma”tre BARTHELET, Notaire ˆ 
LENTILLY.  
 

Questions diverses  
 

1) Question de Monsieur Elmassian :  
 

Suite aux rŽcentes crues de novembre, il est constatŽ depuis quelques annŽes des crues 
rŽguli•res.  
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Il y  a le bassin des Verri•res et un second bassin situŽ sur la propriŽtŽ SOREL qui nÕest pas 
conforme avec des risques importants. Il est fissurŽ. Les nettoyages du tunnel ne sont 
Žgalement pas faits. 
 
RŽponse de Monsieur le Maire : Une camŽra doit passer dans les prochains jours pour 
vŽrifier la conformitŽ. Lors des Žv•nements de novembre, le ruisseau Žtait tellement puissant 
quÕil nÕa pas pu prendre le fil de lÕeau. Les Žvacuations des eaux nÕŽtaient donc pas possibles. 
Le dernier nettoyage a ŽtŽ fait en 2006. 
Monsieur le Maire prŽcise quÕil suit ces dossiers de tr•s pr•s et quÕil va rŽguli•rement sur le 
terrain. 
 

2) Question de Mme Pagnon : QuÕen est-il de la gestion du cimeti•re  ? 
 
RŽponse de Monsieur le Maire : LÕouverture et la fermeture du cimeti•re sont assurŽes par le 
personnel du service technique. Concernant lÕentretien, une rŽflexion est actuellement 
engagŽe. 
 

3) Question de M. Fayolle : QuÕen est-il dÕune partie de lÕŽclairage du chemin Vert ? 
 
RŽponse de Monsieur le Maire : Il sÕagit dÕun probl•me de domanialitŽ . Ce dossier est gŽrŽ 
par les services du Grand Lyon et devrait •tre rŽglŽ rapidement. 
 

4) Question de M. Fayolle : QuÕest-il fait pour remŽdier ˆ la recrudescence des tags sur 
la commune ? Monsieur Fayolle  prŽcise que ce nÕest pas en Ç dŽgradant È la police 
municipale que lÕon pourra remŽdier ˆ ce phŽnom•ne. 

 
RŽponse de Monsieur le Maire : Les services de la mairie sont intervenus immŽdiatement 
pour les faire enlever. Aussit™t, les tags sont revenus. Pour ce qui est de la police 
municipale, il convient de prŽciser quÕil nÕa jamais ŽtŽ question de Ç dŽgrader È un policier 
mais de crŽer un poste adaptŽ ˆ la personne recrutŽe. 
 
La sŽance est levŽe et le Maire tend le micro au public. 
 

5) Intervention de Monsieur Bourgogne : 
 

- Concernant le point ŽvoquŽ prŽcŽdemment et notamment pour lÕacquisition de la 
parcelle PECHOUX, il prŽcise quÕil sÕagit dÕun projet ancien permettant aussi 
dÕaŽrer les alentours de la salle Alpha. 

- Pour le point concernant lÕaugmentation de la subvention ˆ lÕEMOL, il prŽcise que 
ce projet a ŽtŽ lancŽ lÕannŽe derni•re et que lÕorganisation Žtait complexe. Le 
report en dehors du 30•me anniversaire du jumelage Žtait inŽvitable. 

- Concernant le versement de la subvention ˆ Rh™ne Immobili•re 3F, il ajoute que 
ce dossier est ancien. CÕest le Grand Lyon, en tant que propriŽtaire, qui a organisŽ 
un appel ˆ projet qui a permis de choisir cette sociŽtŽ.  

- Il prŽcise deux autres points et notamment sur le SIGERLy et la difficultŽ de 
travailler avec ce syndicat et sur les taxes fonci•res non b‰ties ou les propriŽtaires 
ne font pas forcŽment de spŽculation fonci•re systŽmatique. 

 
6) Intervention de Monsieur Mathieu 

 
Monsieur Mathieu reprŽsente les locataires de lÕimmeuble situŽ ˆ c™tŽ de celui qui est en 
projet de construction  (H.L.M 8 et 10 Chemin Becknesteiner). Il prŽcise quÕil ne supportera 
pas la responsabilitŽ de suppression de la micro-cr•che. Il revient ˆ la  municipalitŽ de revoir 
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le projet afin de ne pas pŽnaliser les locataires. Dans le cas contraire, il fera tout pour 
sÕopposer ˆ la rŽalisation de la construction.  
Une rŽunion est prŽvue la semaine prochaine avec la sociŽtŽ Alliade. Monsieur le Maire 
prŽcise quÕil nÕy aura pas de reprŽsentant de la commune. Ce sont des probl•mes qui doivent 
•tre dÕabord ŽvoquŽs entre les locataires et le propriŽtaire. 


